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La Tunisie participe à Alger à la conférence des ministres africains de l'environnement  

ALGER, 19 nov 2008 (TAP)- La conférence des ministres africains de l'Environnement sur les 
changements climatiques pour l'après-2012 s'est ouverte mercredi à Alger en présence des hauts 
responsables des organisations internationales et des adhérents aux conventions relatives aux 
changements climatiques et à la désertification. 

Cette conférence permettra d'approfondir la concertation sur les thématiques relatives aux changements 
climatiques dans le but de parvenir à une position unifiée qui sera présentée dans le cadre des 
négociations qui se dérouleront à Poznan, en Pologne, décembre prochain et à Copenhague en 2009. 

Cette conférence doit permettre l'élaboration d'un nouveau document pour l'après-2012 qui déterminera 
les engagements des pays et les mesures à prendre au niveau international dans le cadre de la 
convention onusienne sur le changement climatique visant à réduire l'effet de serre. 

M. Nadhir Hamada, ministre tunisien de l'environnement et du développement durable, a souligné, à 
cette occasion, la conviction de la Tunisie que les changements climatiques et ses dangereuses 
répercussions sont étroitement liés aux questions de développement, de prospérité économique et 
sociale, de la diminution des disparités entre les pays en matière de développement, de garantie de la 
sécurité alimentaire et énergétique, mettant en exergue l'importance conférée par la Tunisie à la 
solidarité internationale pour faire face aux changements climatiques et préserver la planète pour les 
générations futures. 

Le ministre a rappelé, à ce propos, l'appel du Président Ben Ali lancé en marge du sommet euro-africain 
réuni à Barcelone en décembre 2007, exhortant à dynamiser les mécanismes de solidarité internationale 
afin d'atteindre les objectifs fixés et d'assister les pays en développement particulièrement les africains 
d'entre eux dans le but de limiter et de s'adapter aux répercussions du changement climatique. 

Dans ce contexte, M. Hamada a présenté la déclaration et passé en revue le plan d'action de la Tunisie 
adopté au cours de la conférence de Tunis pour la promotion de la solidarité internationale afin de lutter 
contre les changements climatiques dans les pays tant africains que méditerranéens et qui a été adopté 
au cours des différentes conférences et forums internationaux afférents. 

La déclaration de Tunis recommande aux institutions et aux organismes internationaux bailleurs de 
fonds aux plans bilatéral et multipartite de soutenir les pays africains pour la mise en place de projets 
concrets de lutte contre les changements climatiques et la pauvreté, de renforcement du développement 
durable en matière agricole, de reforestation, de mobilisation des ressources hydrauliques, de 
développement des nouvelles technologies, de promotion des énergies renouvelables et de participation 
de la société civile à cet effort. 

M. Nadhir Hamada a par ailleurs eu plusieurs entretiens avec un certain nombre de ministres et de hauts 
responsables du Fonds monétaire international et de la banque mondiale, des conventions sur le 
changement climatique, la biodiversité et la désertification, ainsi qu'avec des responsables de 
l'organisation de l'alimentation et de l'agriculture (FAO) et de la commission européenne, au cours 
desquels le ministre a présenté l'expérience tunisienne en matière de protection de l'environnement et 
de préservation des ressources naturelles et des écosystèmes.  

 


